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Chargé de mission qualité – Module 5 

EVALUATION FORMATIVE 

 

NOM :  

DATE : 

 

Q1.  L'ANESM a fusionné avec l'HAS en 2008 ? 

☐ A - Vrai  ☒  B - Faux   

 

Q2.  Quelles sont les principales missions de la commission de l’évaluation et de l’amélioration 

de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (CSMS) qui résultent 

de la fusion ? 

☒ A Établir et diffuser les recommandations de bonnes pratiques professionnelles dans 

les champs de l’accompagnement des personnes 

☒ B Élaborer la procédure d’évaluation de la qualité des prestations délivrées par les 

établissements et services sociaux et médico-sociaux 

☐ C Habiliter les organismes qui procèdent à l’évaluation des établissements. 

 

Q3.  L’évaluation interne est réalisée tous les 7 ans 

☐ A - Vrai  ☐  B - Faux   ☒ Elle n'existe plus 

 

Q4 : Le nouveau dispositif d'évaluation est centré sur les activités qui concernent directement 

les usagers et les conditions de leur réalisation ? 

 

☐ A - Vrai  ☒  B - Faux    

 

Q5 : Le rapport d’évaluation sera rendu public  

 

 ☒ A   Vrai ☐ B   Faux 

 

Q6. Lequel n’est pas un objectif du nouveau dispositif d'évaluation ? 

A ☐ Porter une appréciation globale 

B ☐ Examiner les suites réservées aux résultats issus de l’évaluation  
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C☒ Réaliser un audit sur certaines thématiques ou des registres spécifiques 

D ☐ Elaborer des propositions / préconisations 

 

Q7. Trois dimensions doivent être retrouvées au sein d’un projet d’établissement, lesquelles ?  

☐ A Introductive 

☒ B Descriptive 

☐ C  Analytique 

☒ D  Projective  

☒ E  Stratégique 

 

Q8.  Il est recommandé de mettre en place un comité de pilotage pour rédiger son projet 

d’établissement et que sa taille soit suffisamment resserrée (8 à 10 personnes). 

 

☒ A   Vrai       ☐ B   Faux 

 

Q9 : Il est recommandé de formaliser les objectifs d’évolution du projet d’établissement sous 

forme de fiches actions : 

     ☒ A   Vrai       ☐ B   Faux 

Q10 - Au 1er janvier 2022, l’ensemble des EHPAD et des ESMS relevant de la Loi de 

financement de la sécurité sociale (LFSS) devront avoir conclu un CPOM ? 

     ☒ A   Vrai       ☐ B   Faux 

 


